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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE RELATIF À LA 
PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
d’Arménie (ci-après dénommés « les Parties »),

Reconnaissant la nécessité de fixer des règles relatives à la protection des informations 
classifiées échangées dans le cadre d’une coopération politique, militaire, économique, juridique, 
scientifique et technologique ou d’un autre type de coopération, ainsi que des informations 
classifiées issues de cette coopération,

Visant à assurer la protection mutuelle des informations classifiées d’une Partie, qui ont été 
transférées à l’autre Partie,

Souhaitant créer un ensemble complet de règles en matière de protection mutuelle des 
informations classifiées échangées entre les Parties,

Tenant compte des intérêts mutuels des Parties en matière de protection des informations 
classifiées, conformément à la législation des Parties,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet

Le présent Accord a pour objet d’assurer la protection des informations classifiées 
régulièrement échangées ou générées par les Parties, conformément à ses dispositions, à la 
législation des Parties et aux normes du droit international.

Article 2. Définitions

Les définitions utilisées dans le présent Accord s’entendent comme suit :
Le terme « atteinte à la sécurité » désigne un acte ou une omission contraire au présent 

Accord ou à la législation nationale des Parties pouvant conduire à la divulgation, à la perte, à la 
destruction, au détournement ou à tout autre type de compromission d’informations classifiées.

Le terme « contrat classifié » désigne un accord entre deux ou plusieurs contractants, qui 
contient des informations classifiées ou nécessite d’accéder à ces dernières.

Le terme « information classifiée » désigne toute information ou tout document, 
indépendamment de leur forme ou de leur contenu, qui doivent être protégés contre des activités 
non autorisées et qui ont été classifiés conformément à la législation nationale des Parties.

Le terme « autorité compétente » désigne l’autorité nationale de sécurité chargée de la mise en 
œuvre et de la supervision du présent Accord, avec laquelle les activités liées à la mise en œuvre 
du présent Accord sont convenues.

Le terme « contractant » désigne la personne physique ou morale dotée de la capacité 
juridique de conclure des contrats classifiés.
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Le terme « habilitation de sécurité des installations » désigne toute décision de l’autorité 
compétente stipulant que l’entité juridique possède la capacité physique et organisationnelle de 
traiter et de stocker des informations classifiées, conformément à la législation nationale 
applicable.

L’expression « besoin d’en connaître » fait référence à la nécessité d’avoir accès à des 
informations classifiées dans le cadre de la fonction concernée afin de résoudre un problème 
déterminé.

Le terme « Partie d’origine » désigne la Partie qui transmet des informations classifiées à 
l’État de l’autre Partie.

Le terme « habilitation de sécurité du personnel » désigne la décision de l’autorité compétente 
stipulant, conformément à la législation nationale applicable, que des personnes physiques sont 
habilitées à avoir accès à des informations classifiées.

L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle l’autre Partie transmet les 
informations classifiées.

Le terme « tierce partie » désigne tout État, toute organisation ou toute personne physique ou 
morale qui n’est pas partie au présent Accord.

Le terme « sous-traitant » désigne une personne physique, une personne morale ou une autre 
forme d’organisation présentée par le contractant, en vertu du droit de l’une ou l’autre des Parties, 
dotée de la capacité juridique de conclure des contrats classifiés au titre des dispositions du présent 
Accord.

Article 3. Niveaux de classification de sécurité

Aux fins du présent Accord, les Parties conviennent que les niveaux et les marques de 
classification de sécurité suivants sont équivalents et correspondent aux niveaux de classification 
de sécurité prescrits par la législation interne des Parties :

Pour la République de Chypre
Pour la République d’Arménie

Équivalent en français

ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ
ՀԱՏՈՒԿ ԿԱՐԵՎՈՐՈՒԹՅԱՆ

TRÈS SECRET

ΑΠΟΡΡΗΤΟ Հ ՈՒՅԺ ԳԱՂՏՆԻ SECRET

ΕΜΠΙΣΤΕYTIKO ԳԱՂՏՆԻ CONFIDENTIEL

Les informations provenant des deux Parties et marquées « ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ », 
« ΑΠΟΡΡΗΤΟ » et « ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ » sont équivalentes et correspondent aux niveaux de 
classification de sécurité arméniens « £ԱՏՈԻԿ ԿԱՐԵՂՈՐՈԻԹՅԱՆ », « ՀՈԻՅԺ ԳԱՂՏՆԻ » 
et « ԳԱՂՏՆԻ », et sont également équivalentes et correspondent aux niveaux de classification de 
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sécurité internationaux prescrits en français comme « TRÈS SECRET », « SECRET » et 
« CONFIDENTIEL ».

Les informations provenant de la Partie chypriote et marquées du niveau de classification de 
sécurité « ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ ΧΡΗΣΗΣ »/« RESTREINT » sont équivalentes et correspondent au 
niveau de classification de sécurité de la Partie arménienne 
« ԳԱՂՏՆԻ »/« ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ »/« CONFIDENTIEL ».

Article 4. Autorités compétentes

1. Les autorités compétentes des Parties sont :
Pour la République de Chypre :
l’Agence nationale de sécurité/le Ministère de la défense de la République de Chypre.
Pour la République d’Arménie :
le Service national de sécurité rattaché au Gouvernement de la République d’Arménie.
2. Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de toute modification des 

coordonnées des autorités compétentes.
3. Sur demande, les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées de la 

législation nationale applicable relative aux informations classifiées et échangent des informations 
sur les normes, procédures et pratiques de sécurité en vigueur en matière de protection des 
informations classifiées.

Article 5. Mesures de protection et autorisation d’accès aux informations classifiées

1. Conformément à leur législation nationale, les Parties prennent toutes les mesures 
nécessaires afin de protéger les informations classifiées échangées ou générées en vertu du présent 
Accord. Ces informations classifiées bénéficient du même niveau de protection que celui prévu 
par l’article 3 du présent Accord pour les informations classifiées nationales de niveau équivalent.

2. La Partie d’origine informe par écrit la Partie destinataire de toute modification du niveau 
de classification de sécurité des informations classifiées transmises.

3. L’autorisation d’accès aux informations classifiées est limitée, selon le principe du « besoin 
d’en connaître », aux personnes qui sont habilitées, conformément à la législation nationale, à 
accéder aux informations classifiées d’un niveau de classification de sécurité équivalent.

4. Dans le cadre du présent Accord, chaque Partie reconnaît les habilitations de sécurité du 
personnel et les habilitations de sécurité des installations délivrées conformément à la législation 
nationale de l’autre Partie. Les habilitations de sécurité doivent être conformes aux niveaux de 
classification de sécurité prévus à l’article 3 du présent Accord.

5. Les autorités compétentes, conformément à la législation nationale, se soutiennent 
mutuellement dans la mise en œuvre des questions liées aux procédures d’examen de la fiabilité 
des personnes, qui sont nécessaires à l’application du présent Accord.

6. Dans le cadre du présent Accord, les autorités compétentes s’informent mutuellement et 
sans délai de toute modification des habilitations de sécurité du personnel et des installations, 
notamment de leur suspension ou de l’abaissement de leur niveau.

La Partie destinataire :
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a) transmet les informations classifiées à une tierce partie uniquement si elle a reçu l’accord 
préalable écrit de la Partie d’origine ;
b) appose sur les informations classifiées les indications nécessaires conformément à l’article 3 ; et
c) n’utilise les informations classifiées qu’aux fins prévues.

Article 6. Transmission des informations classifiées

1. Au cas par cas, avec l’autorisation de l’autorité compétente, les informations classifiées 
sont transmises par voie diplomatique, en l’absence d’autre arrangement entre les autorités 
compétentes. La Partie destinataire confirme par écrit la réception des informations classifiées.

2. Le transfert d’informations classifiées par voie électronique doit être effectué 
conformément aux codes de chiffrement validés par les autorités compétentes.

3. Les principaux points d’entrée et de sortie des informations classifiées échangées en vertu 
du présent Accord sont :

Pour la République de Chypre :
Le bureau d’enregistrement central « TRÈS SECRET » du Ministère des affaires étrangères.
Presidential Palace Avenue, 1447, Nicosie.
Pour la République d’Arménie :
Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Arménie.
Government House # 2
Vazgen Sargsyan 3/8, Erevan, 0010

Article 7. Reproduction et traduction d’informations classifiées

1. Les informations classifiées sont traduites et reproduites conformément à la législation de 
la Partie destinataire et selon les procédures décrites ci-après :
a) les personnes physiques concernées sont titulaires de l’habilitation de sécurité du personnel 
pertinente, délivrée conformément à la législation nationale ;
b) les traductions et les reproductions portent la même marque de classification et sont protégées 
de la même manière que les informations classifiées originales ;
c) les traductions et les reproductions n’excèdent pas le nombre requis aux fins officielles ; et
d) les traductions sont accompagnées d’une notification dans la langue de la traduction, indiquant 
qu’elles contiennent des informations classifiées reçues de la Partie d’origine.

2. Toute information classifiée équivalente au niveau de classification de sécurité 
« AΠOPPHTO »/« Հ ՈՒՅԺ ԳԱՂՏՆԻ »/« SECRET » ou supérieur n’est traduite ou reproduite 
qu’avec l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

Article 8. Destruction des informations classifiées

1. Les informations classifiées sont détruites de manière à exclure toute possibilité de les 
reproduire ou de les récupérer.

2. Les informations classifiées équivalentes au niveau de classification de sécurité « ΑΚΡΩΣ 
ΑΠΟΡΡΗΤΟ »/« ՀԱՏՈՒԿ ԿԱՐԵՎՈՐՈՒ ԹՅԱՆ »/« TRÈS SECRET » ne sont pas détruites. 
Elles sont restituées à l’autorité compétente de la Partie d’origine.
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3. Les informations classifiées équivalentes aux niveaux de classification de sécurité
 « ΠΕΡΙΟΡΙΣΜΕΝΗΣ ΧΡΗΣΗΣ »/« RESTREINT », 
« ΕΜΠΙΣΤΕΥΤΙΚΟ »/« ԳԱՂՏՆԻ »/« CONFIDENTIEL » et « ΑΠΟΡΡΗΤΟ »/« £ՈԻՅԺ 
ԳԱՂՏՆԻ »/« SECRET » sont détruites conformément à la législation nationale des Parties.

4. Le rapport sur la destruction des informations classifiées est établi et sa traduction anglaise 
est transmise à l’autorité compétente de la Partie d’origine.

Article 9. Contrats classifiés

1. Chaque Partie, qui souhaite conclure un contrat classifié avec un contractant de l’autre 
Partie ou qui souhaite autoriser l’un de ses contractants à conclure un contrat classifié sur 
le territoire de l’autre Partie, obtient le consentement écrit préalable de l’autorité 
compétente de l’autre Partie, par l’intermédiaire de son autorité compétente, indiquant 
que le contractant proposé est autorisé à accéder aux informations classifiées du niveau 
de classification de sécurité concerné, comme prévu par l’article 3 du présent Accord et 
possède une habilitation de sécurité du personnel du niveau de classification de sécurité 
approprié, à l’exception des informations classifiées équivalentes au niveau de 
classification de sécurité « ΑΚΡΩΣ ΑΠΟΡΡΗΤΟ »/« ՀԱՏՈՒԿ ԿԱՐԵՎՈՐՈՒ 
ԹՅԱՆ »/« TRÈS SECRET ».

2. Tout contrat classifié conclu en vertu du présent Accord inclut :
a) une preuve de l’engagement du contractant à veiller à ce que ses locaux réunissent les 
conditions nécessaires au traitement et au stockage d’informations classifiées au niveau de 
classification de sécurité concerné ;
b) une preuve de l’engagement du contractant à veiller à ce que les personnes qui sont tenues de 
mettre en œuvre les obligations liées à l’accès à des informations classifiées obtiennent une 
habilitation de sécurité du personnel ;
c) une preuve de l’engagement du contractant à veiller à ce que toutes les personnes autorisées à 
accéder à des informations classifiées aient été informées de leurs obligations en matière de 
protection des informations classifiées conformément à la législation nationale des deux Parties ;
d) si le sous-traitant est autorisé à accéder à des informations classifiées, il a les mêmes obligations 
que le contractant en matière de normes de sécurité ;
e) une preuve de l’engagement du contractant à examiner périodiquement la sécurité de ses 
locaux ;
f) une liste des informations classifiées et des domaines dans lesquels des informations classifiées 
sont susceptibles d’être créées ;
g) la procédure de communication en cas de modification du niveau de classification de sécurité 
des informations classifiées ;
h) une liste des moyens de communication et des moyens électroniques de transmission ;
i) la procédure de transmission ou d’acheminement des informations classifiées ;
j) la liste des personnes physiques ou morales compétentes autorisées, qui sont responsables de la 
coordination de la protection des informations classifiées liées au contrat classifié ;
k) une preuve de l’engagement du contractant à informer en cas de perte, de fuite ou de diffusion 
non autorisée, réelle ou possible, d’informations classifiées ;
l) une preuve de l’engagement du contractant à transmettre à son autorité compétente une copie du 
contrat classifié ;
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m) une preuve de l’engagement du contractant à mettre en œuvre les obligations liées à la sécurité 
qui incombent au contractant.

3. Avec le consentement écrit de l’autorité compétente de la Partie destinataire, le contractant 
a le droit de faire appel à un sous-traitant.

4. Dès le début des négociations précontractuelles entre un contractant potentiel sur le 
territoire d’une Partie et un autre contractant potentiel établi sur le territoire de l’autre Partie, 
visant à la signature de contrats classifiés, l’autorité compétente informe l’autre Partie du niveau 
de classification des informations classifiées liées à ces négociations.

5. Une copie de chaque contrat classifié est transmise à l’autorité compétente de la Partie, où 
les mesures nécessaires sont prises pour assurer un niveau adéquat de supervision de la sécurité.

6. Les représentants des autorités de sécurité compétentes se rendent visite afin d’analyser les 
moyens pris par le contractant pour garantir la protection des informations classifiées incluses 
dans le contrat classifié. Ces visites sont annoncées au moins vingt jours à l’avance.

Article 10. Visites

1. Les visites de citoyens de l’une des Parties dans l’autre Partie impliquant le droit d’accéder 
à des informations classifiées et à des contrats classifiés sont soumises à l’approbation écrite 
préalable de l’autorité compétente de la Partie hôte.

2. Les visites impliquant une habilitation à accéder à des informations classifiées sont 
autorisées par l’une des Parties aux visiteurs de l’autre Partie uniquement dans le cas où ces 
derniers sont titulaires d’une habilitation de sécurité du personnel appropriée et sont autorisés à 
recevoir ou à avoir accès à des informations classifiées conformément à leur législation nationale.

3. Les visites impliquant l’autorisation pour des citoyens d’un État tiers à accéder à des 
informations classifiées ne seront autorisées que sur la base d’un accord général entre les Parties.

4. L’autorité compétente de la Partie qui souhaite effectuer la visite adresse sa demande en ce 
sens à l’autorité compétente de la Partie hôte au moins trente jours à l’avance.

5. En cas d’urgence, la demande de visite est transmise au moins un jour à l’avance.
6. La demande de visite comporte les renseignements suivants :

a) le nom et le prénom du visiteur, sa date de naissance, le mois, le jour et le lieu, sa nationalité, le 
numéro de son passeport ou de sa pièce d’identité ;
b) le nom et l’adresse de la personne morale représentée par le visiteur ;
c) le nom et l’adresse de la personne morale à visiter ;
d) le certificat d’habilitation de sécurité du personnel du visiteur, avec confirmation de sa validité ;
e) l’objet et le but de la visite ;
f) les dates et la durée prévues de la visite demandée. En cas de visites régulières, il convient 
d’indiquer la durée générale des visites ;
g) le sceau officiel de l’autorité compétente, la date et la signature.

7. Dès confirmation de la visite, l’autorité compétente de la Partie hôte délivre une copie de la 
demande de visite aux employés responsables de la sécurité de la personne morale faisant l’objet 
de la visite.

8. La confirmation de visite est valable un an au maximum.
9. Les Parties peuvent dresser une liste des noms des personnes qui sont autorisées à effectuer 

des visites régulières. Les listes seront valables pour une durée initiale de douze mois. Les 
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modalités des différentes visites de ces personnes sont convenues directement avec chaque point 
de contact de la personne morale, conformément aux modalités convenues.

Article 11. Atteinte à la sécurité

1. Conformément à la législation nationale des Parties, en cas d’atteinte à la sécurité 
entraînant la divulgation effective ou potentielle d’informations classifiées produites ou reçues par 
l’autre Partie, l’autorité compétente de la Partie où s’est produite l’atteinte à la sécurité ou la 
divulgation non autorisée d’informations classifiées informe immédiatement l’autorité compétente 
de l’autre Partie et ouvre une enquête.

2. Si l’atteinte à la sécurité se produit dans une tierce partie, l’autorité compétente de l’État 
qui a transmis ces informations prend les mesures prévues au paragraphe 1 du présent article.

3. L’autre Partie coopère, sur demande, à l’enquête conformément au paragraphe 1 du présent 
article.

4. L’autre Partie est informée des conclusions de l’enquête et reçoit les constatations 
définitives sur les causes de l’atteinte à la sécurité et l’importance du préjudice.

Article 12. Charges

Chacune des Parties supporte ses propres frais encourus du fait de l’application et de la 
supervision du présent Accord.

Article 13. Règlement des différends

Les différends résultant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent 
Accord sont réglés par voie de négociations et de consultations entre les Parties.

Article 14. Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie 
diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord peut être modifié ou complété sous réserve d’un accord mutuel écrit 
entre les Parties. Ces modifications et ajouts sont formulés dans des protocoles distincts, qui font 
partie intégrante du présent Accord.

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord en le notifiant par écrit à l’autre Partie. La 
dénonciation du présent Accord entre en vigueur six mois après la date de réception de la 
notification correspondante.

4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les Parties veillent à continuer à protéger 
toutes les informations classifiées, conformément aux dispositions du présent Accord, jusqu’à ce 
que la Partie d’origine dispense de cette obligation, par son consentement écrit, la Partie 
destinataire.
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FAIT à Nicosie le 29 mai 2017 en double exemplaire, en langues grecque, arménienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie :
[SIGNÉ]


